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Le 1er février, la commune devait
accueillir une famille de réfugiés sy-
riens. Finalement, elle n’est pas ve-
nue et c’est donc avec beaucoup de
précautions verbales que Marie-
Pascale Jany, première adjointe et
vice-présidente du CCAS (Centre
communal d’action sociale) a an-
noncé que deux familles de réfugiés
sont attendues le 5 avril.
La commune est épaulée par l’asso-
ciation Soliha (ancien Pacte Loire)
qui est locataire de deux logements
HLM à Bourg pour l’hébergement
des familles de réfugiés. L’associa-
tion Noël et Partage s’est beaucoup
investie pour fournir l’ameuble-
ment des deux appartements.
La première famille se compose
d’un couple d’une quarantaine d’an-
nées avec quatre enfants de 16, 14,
12 et 10 ans, dont deux parlent
anglais. La deuxième famille est une
jeune famille avec trois enfants de 4,
3 et 2 ans. L’appartement pour la
famille plus âgée est pratiquement
installé, et il faudra aussi se réorga-
niser pour accueillir les trois jeunes
enfants de la seconde famille. Appel
sera lancé pour trouver des vête-
ments en bon état pour ces familles
qui vivent depuis quelques années
dans des camps. Pour leur alimenta-

tion, les Restos du Cœur répondent
favorablement, mais ce sont des
produits non périssables (conser-
ves), et appel sera fait pour des pro-
duits frais.
Deux référents par famille s’occupe-
ront de leur suivi. Trois personnes
ont donné leur accord pour faire les
interprètes avec ces réfugiés qui par-
lent uniquement arabe.

B O U R G - A R GE N TA L ACCUEIL

Deux familles de réfugiés 
syriens attendues début avril

�Marie-Pascale Jany, première 
adjointe et vice-présidente du 
CCAS (Centre communal d’action 
sociale). Photo Jean DESMARTIN

Annie Rouchon réside avec
son mari au hameau de Mo-
rel, et en sortant de chez elle
le matin elle a trouvé deux
ballons en baudruche, un
rouge dégonflé et un blanc,
auxquels un message était
accroché à chacun. Les mis-
sives arrivaient d’Olne,
commune francophone de
Belgique située en région

wallonne dans la province
de Liège. Aurélie et Axel fê-
taient leur un an de mariage
et l’annonçaient par la voie
des airs au monde entier. Le
message fut bien reçu à
Bourg-Argental, quelque
760 km au sud, et Annie a
vite envoyé une carte de féli-
citations aux mariés… mais
cette fois par La Poste !

BOURG-ARGENTAL INSOLITE

Des missives arrivées 
par la voie des airs

�Annie Rouchon surprise de recevoir du courrier 
par voie aérienne. Photo Jean DESMARTIN

Dimanche à partir de 9 heures, la place Louis-Bancel connaîtra une belle 
ambiance à l’occasion de la matinée saucisses-frites organisée par l’amicale des
sapeurs-pompiers sous le chapiteau de la commune. Le président Raphaël 
Berne, ainsi que tous les soldats du feu vont déborder d’énergie pour accueillir
la population de leur zone d’intervention. Les saucisses (fabrication maison) 
sont à déguster sur place ou à emporter. Une buvette fonctionnera pour les 
visiteurs.

S A I N T- J U LI E N - M O LI N - M O L E T T E
Les pompiers invitent le public à leur table

Le concours de belote du Cercle Jeanne-d’Arc a lieu dimanche à partir de 
14 h 30 à la salle des fêtes de la société. Les responsables emmenés par les
présidents Christian Guérin, Yves Odouard préparent avec beaucoup d’attention
cette soirée. La participation est fixée à 14 euros par équipe. Toutes les 
doublettes seront récompensées par des lots : 120, 80, 50, 40 euros, repas
bons d’achats, lots de saucisses (fabrication maison) et bien d’autres récom-
penses. L’association compte 150 adhérents et propose des animations dans la
cité depuis 112 ans.

S A I N T- J U LI E N - M O LI N - M O L E T T E
Un concours de belote au Cercle Jeanne-d’Arc

BOURG-ARGENTAL

Jeudi, le concours de belote organisé par le club de l’Amitié
salle André-Jamet a connu un bon succès malgré le beau
soleil avec cinquante-six doublettes. Le premier prix de 
120 euros a été brillamment remporté par Marinette Petit et
Régis Barrallon, avec 3 442 points. Denise et Michel Rou-
chouze remportent le second prix de 80 euros avec
3 383 points. Bernadette Chatelon et Régine Mounier sont
troisièmes (3 347 points) et gagnent deux bons d’achat de
35 euros. Un lot surprise a été décerné à Nicole Oriol et 
Gilbert Equis, lanterne rouge. À la tombola, Thérèse Brunon
gagne une féerie gourmande sucrée, Marie-Louise Vanel 
une rosette et Maurice Delorme un Jésus.

�Denise et Michel Rouchouze (seconds), Marinette Petit et 
Régis Barrallon (premiers), Régine Mounier et Bernadette 
Chatelon (troisièmes). Photo Jean DESMARTIN

Cinquante-six doublettes au concours 
de belote du club de l’Amitié
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